


Accusé de réception préfecture

Objet de l'acte :

DECISION MUNICIPALE N.2024/184/AJ - Paiement de la somme de 360 euros TTC, à la SCP d'Huissiers J.L.
GIORDANO et L. GONGORA, au titre de ses frais et honoraires pour l'établissement de procès-verbal de constat -
Immeuble situé à TOULON (Var) Plages du Mourillon (Lot de restaurant &quot; E &quot;). Facture n. 24-5552 du 10
décembre 2024

Date de transmission de l'acte : 31/12/2024

Date de réception de l'accusé de

réception :
31/12/2024

Numéro de l'acte : DECI2024184AJ ( voir l'acte associé )

Identifiant unique de l'acte : 083-218301372-20241227-DECI2024184AJ-AR

Date de décision : 27/12/2024

Acte transmis par : Pauline BONALDI ID

Nature de l'acte : Actes réglementaires

Matière de l'acte : 9. Autres domaines de competences
9.1. Autres domaines de competences des communes

https://www.efast.fr/ascl/fo/exchange/goExchange.do?exchangeId=5685411745386990395&exchangeTypeId=acte

